
 FORMATION DES ELUS (7 H)

Sur REIMS

Public : Artisans et conjoints.
Objectif de la formation : Accompagner les élus socioprofessionnels de l’Artisanat dans leur mandat de représentation, de promotion et de défense de leur secteur.
Durée de l’action : 1 journée soit 7 heures.
Nombre de stagiaires : De 6 à 12 stagiaires par groupe

Programme : 
Cette formation propose aux stagiaires une bonne maîtrise des missions des élus de l’artisanat qui s’articulent dans les domaines suivants :

· Économie et environnement socio-économique de l’artisanat : 

Mécanismes et politiques économiques, connaissance économique de l’artisanat, l’entreprise et ses clients, la formation, les organismes sociaux, etc. ; 

· Relations avec les professionnels et partenaires privés : 

Relations avec les adhérents et ressortissants, la profession et l’action syndicale, le marketing syndical, etc. ; 

· Structures de représentation et partenaires publics :
Chambres consulaires et partenaires publics de l’artisanat et du commerce (locaux, régionaux, nationaux et européens). 

· Communication et négociation : 

Expression orale, animation de réunions, lecture rapide, argumentation, négociation. 
